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M. Crombie: Cela m'étonne que le ministre n'ait pas honte
de ce qui s'est passé. Cela m'étonne beaucoup. Les faits sont
clairs. Avant le 11 février, il n'y avait pas eu de renseignements
fournis au public dont les Canadiens auraient pu se servir. Ce
sont les faits. C'est ce qui est arrivé.

Des voix: Bravo!

LA POSITION DU GOUVERNEMENT

L'hon. David Crombie (Rosedale): Monsieur le Président, je
tiens à ce que le ministre se souvienne bien de ce que je vais lui
dire en lui posant ma question. Ce qu'il a fait-et je lui
demande de bien y réfléchir avant de répondre-c'est d'ouvrir
les programmes publics destinés aux chômeurs non plus à ceux
qui en ont besoin mais à ceux qui connaissent des ministres de
la Couronne. Voilà ce que le ministre a fait, et c'est une honte.
Comment le ministre croit-il pouvoir prétendre le contraire à
la Chambre? Le fait est que les programmes de création
d'emplois du gouvernement ne répondent plus aux besoins des
chômeurs mais à ceux du parti libéral.

Des voix: Bravo!

L'hon. John Roberts (ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion): Monsieur le Président, le député s'emporte et il y avait
tellement de bruit que je n'ai pas saisi les deux-tiers de sa ques-
tion. Quant à la dernière partie, à savoir que ces subventions
ont été accordées en fonction de relations ou de sympathies
avec des ministres de la Couronne, c'est évidemment faux.

LA RÉPARTITION DES SUBVENTIONS DANS LES
CIRCONSCRIPTIONS DE L'ONTARIO

M. Ian Deans (Hamilton Mountain): Monsieur le Président,
j'ai une question à poser également au ministre de l'Emploi et
de l'Immigration. Il n'y a pas à s'étonner que les députés s'agi-
tent. Nous avons fait la ventilation des subventions accordées
dans la province d'Ontario. Plus de 90 p. 100 de toutes les
subventions du programme d'initiatives spéciales en faveur de
l'emploi sont allées à des circonscriptions libérales.

Des voix: Quelle honte!

M. Deans: Sur les $56.4 millions accordés dans le cadre de
ce programme, il n'y a que $3.5 millions qui sont allés à des
circonscriptions ontariennes non libérales.

Le ministre sait fort bien qu'en septembre dernier, lorsque
ce portefeuille lui a été confié, il a publié en même temps qu'un
communiqué une liste intitulée: «Programme de création
d'emplois du gouvernement du Canada». Sur cette liste il n'est
nulle part fait mention du programme d'initiatives spéciales
pour l'emploi. En conséquence, les députés de l'opposition
n'ont pu se prévaloir de ce programme, n'en ayant pas été
informés. Je demande donc au ministre si on ne peut pas con-
clure de l'ensemble du dossier que cet argent a été accordé à
des fins politiques libérales, et que pour y avoir accès il fallait
être libéral ou connaître un libéral.

e (1430)

Des voix: Bravo!

L'hon. John Roberts (ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion): Non, monsieur le Président. Je ne pense pas que ce soit
là la conclusion à tirer. Le député a tort de dire que cet argent
est allé à des circonscriptions libérales. Il est allé à des groupes,
à des gens ...

Des voix: A des libéraux.

M. Roberts: .. . à des citoyens qui ont voulu utiliser ces

fonds pour créer des emplois. Ils ont pu se trouver dans des
circonscriptions libérales, mais l'argent n'est pas allé à des
circonscriptions libérales. Il est allé à des gens qui voulaient
créer des emplois, pas seulement dans des circonscriptions,
mais dans l'ensemble du pays, dans toutes les régions du pays.

L'INFORMATION DES DÉPUTÉS

M. Ian Deans (Hamilton Mountain): Monsieur le Président,
le ministre est-il en train de nous dire que les habitants des
circonscriptions qui ne sont pas libérales ont fait preuve de
négligence en ne faisant pas de demandes de subventions, et
qu'ils n'ont pas cherché à en obtenir? Serait-il possible qu'ils
aient été au courant de l'existence de ces programmes, mais
qu'ils n'en aient pas profité parce qu'ils n'en voulaient pas? La
vérité, et le ministre la connaît fort bien, c'est qu'on ne les a
jamais renseignés sur ces programmes, ni eux ni les députés de
l'opposition, que seuls les députés libéraux en ont été informés
et que les fonds ont été répartis entre les circonscriptions libé-
rales uniquement pour servir la cause libérale. Je vous mets au
défi de me dire le contraire.

Des voix: Bravo!

L'hon. John Roberts (ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion): Monsieur le Président, je n'ai jamais dit que nos conci-
toyens avaient été négligents. Le député vient de nous dire qu'il
n'était pas au courant de ce programme. Et pourtant, il figure
dans deux exposés budgétaires. Je suis donc forcé de conclure
qu'il n'écoutait pas lorsque ces exposés ont été faits à la Cham-
bre et cela, je crois, c'est de la négligence.

Des voix: Bravo!

M. Deans: C'était la même chose pour le Fonds de dévelop-
pement de l'Ouest.

Des voix: Bravo!

LES SOMMES OCTROYÉES DANS LES RÉGIONS DE L'EST ET DE
L'OUEST

M. Ian Deans (Hamilton Mountain): Monsieur le Président,
je voudrais demander au ministre si c'est seulement par hasard
que les sommes d'argent octroyées aux circonscriptions ou
régions où il n'y a aucun député libéral sont nettement infé-
rieures à celles auxquelles ont droit les circonscriptions ou les
régions où il y a des députés libéraux? Est-ce seulement par
hasard que dans les Maritimes, au Québec et en Ontario, là où
il y a des députés libéraux, la somme accordée par habitant est
au moins deux fois plus élevée que dans les régions où les libé-
raux n'ont pas de représentant?
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